
THE CODE CIVIL MAURICIEN (AMENDMENT) BILL 
(No. XIII of 2018)

Explanatory Memorandum

The main object of this Bill is to amend the Code Civil Mauricien by 
modernising the current regime of copropriete and of associations syndicates, 
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privitegies sur tes immeubtes".
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A BILL

To amend the Code Civil Mauricien by modernising the current 
regime of copropriete and for matters related thereto

ENACTED by the Parliament of Mauritius, as follows -

1. Short title

This Act may be cited as the Code Civil Mauricien (Amendment) Act 2018.

2. Code Civil Mauricien amended

The Code Civil Mauricien is amended -

(a) by inserting, after article 552, the following new article -

552-1. Un fonds peut faire l’objet d’une division visant a conferer a un 
tiers la propriete d’une partie de ce fonds situe au-dessus ou au- 
dessous d'une limite conventionnellement fixee. La propriete du 
dessus est appelee propriete superficiaire, celle du dessous propriete 
trefonciere.

Un fonds peut egalement, moyennant etablissement d'un etat 
descriptif de division, faire l'objet d'une division spatiale portant 
creation de volumes.

Ces volumes sont des immeubles par nature. Lorsqu'ils sont 
integres dans un ensemble immobilier au sens de l'article 664-119, ils 
sont soumis aux dispositions des articles 664-120 a 138.

L'etat descriptif de division inclut ou est complete d'un acte 
constitutif de servitudes pour tenir compte de l'imbrication et de la 
superposition des volumes crees.

(b) in Livre Deuxieme, Titre Quatrieme, Chapitre Deuxieme -

(i) by repealing “Section Premiere - A" and replacing it by the
following “Section" -

SECTION PREMIERE - A

DE LA COPROPRIETE

664. Les dispositions de la presente Section ont pour objet de 
fixer le statut de la copropriete des immeubles batis ou a batir et 
ceux de la Section Premiere - AA et de reglementer la gestion 
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des terrains batis et non batis et des equipements communs des 
ensembles immobilers vises a l’article 664-119.

I -DEFINITION ET ORGANISATION DE LA COPROPRIETE

664-1. Les dispositions de la presente Section s'appliquent a 
tout immeuble bati ou a batir dont la propriete est repartie entre 
plusieurs personnes par lots comprenant chacun une partie 
privative et une quote-part de parties communes.

Elles s'appliquent aussi aux ensembles immobiliers 
composes de terrains ou d'immeubles implantes sur plusieurs 
unites foncieres ou realises dans plusieurs volumes faisant 
I'objet de droits de propriete distincts et comportant des 
elements a usage commun, lorsque ces ensembles immobiliers 
ne sont pas regis par une association fonciere visee aux articles 
664-123 et suivants.

664-2. Le statut de la copropriete s'applique, pour les 
immeubles batis existant, a compter du premier transfert de 
propriete d'un lot. Pour les immeubles a construire, le transfert 
de propriete des lots se produit immediatement lors de la vente, 
mais le fonctionnement de la copropriete decoulant de la 
personnalite morale du syndicat ne prend effet que lors de la 
livraison du premier lot. Conformement a l'article 1601-3, le 
vendeur conserve les pouvoirs de maitre de l'ouvrage jusqu'a la 
reception des travaux.

664-3. Le lot de copropriete comporte obligatoirement une 
partie privative et une quote-part des parties communes, 
lesquelles sont indissociables.

Ce lot peut etre transitoire, forme d'une partie privative 
constituee d'un droit de construire precisement defini quant aux 
constructions qu'il permet de realiser et d'une quote-part de 
parties communes correspondante.

664-4. Les parties privatives sont la propriete exclusive de 
chaque coproprietaire.

Sont presumees privatives les parties reservees a l'usage 
exclusif d'un coproprietaire determine.

664-5. Les cloisons ou murs separant des parties privatives et 
non compris dans le gros uvre sont presumes mitoyens entre 
les locaux qu'ils separent.
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664-6. Les parties communes generales sont celles affectees a 
l’usage et I'utilite de tous les coproprietaires. Elles sont leur 
propriete indivise.

Dans le silence ou la contradiction des titres, sont
reputees parties communes generales -

1° le sol, les cours, les parcs et jardins et les voies
d’acces;

2° le gros uvre des batiments, y compris les balcons 
et terrasses, meme reserves a I'usage exclusif d'un 
ou plusieurs coproprietaires;

3° les elements d’equipement commun y compris les 
parties de canalisations y afferentes qui traversent 
des locaux privatifs;

4° les coffres et les gaines;

5° les locaux des services communs;

6° les escaliers, passages et corridors.

Dans le silence ou la contradiction des titres, et sauf 
clause contraire du reglement de copropriete, sont reputes 
droits accessoires aux parties communes generales -

1° le droit de construire un batiment affecte a l’usage 
commun;

2° le droit d'affouiller le sol;

3° le droit de mitoyennete afferent aux parties 
communes.

664-7. Les parties communes speciales sont celles affectees a 
l'usage et l'utilite de plusieurs coproprietaires. Elles sont la 
propriete indivise de ces derniers. La creation de parties 
communes speciales implique la creation de charges speciales et 
reciproquement.

664-8. Les parties communes a jouissance privative sont les 
parties communes affectees a l'usage et a l'utilite exclusive 
d'un coproprietaire. Elles appartiennent indivisement a tous les 
coproprietaires et, si elles sont des parties communes speciales, 
a plusieurs d'entre eux.
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664-9. Les parties communes speciales et celles a jouissance 
privative doivent tre expressement mentionnees dans l’tat 
descriptif et le reglement de copropriete.

664-10. La quote-part des parties communes, tant generales 
que speciales, afferente a chaque lot est proportionnelle a la 
valeur relative de chaque partie privative par rapport a la valeur 
de I'ensemble des lots de I'immeuble, telles que ces valeurs 
resultent, lors de l'etablissement de la copropriete, de la 
superficie, de la consistance et de la situation de chaque lot, 
sans egard a leur utilisation.

664-11. Les parties communes et les droits qui leur sont 
accessoires ne peuvent faire l'objet, separement des parties 
privatives, d'une action en partage ni d'une licitation forcee.

664-12. Un reglement conventionnel de copropriete, incluant un 
etat descriptif de division, est etabli par acte notarie.

Il determine les parties tant privatives que communes et 
les conditions de leur jouissance. Il determine egalement la 
destination de l'immeuble et, dans le respect de cette 
destination, les affectations possibles des lots.

ll fixe les modalites d'administration du syndicat des 
coproprietaires, dans le respect des regles mentionnees ci-apres, 
et comporte l'etat de repartition des differentes categories de 
charges.

Le reglement de copropriete ne peut imposer aucune 
restriction aux droits des coproprietaires en dehors de celles qui 
seraient justifiees par la destination de l'immeuble, telle qu'elle 
est definie par ses caracteres ou sa situation.

En l'absence de reglement conventionnel, le reglement de 
copropriete incluant l'etat descriptif de division est etabli par 
decision de l'assemblee generale a la majorite de l'article 664
37 ou, a defaut, par decision du Juge en Chambre.

664-13. L'etat descriptif de division, etabli par un professionnel 
competent, etant soit un arpenteur au sens du Land Surveyors 
Act, un architecte au sens du Professional Architects' Council 
Act ou un Notaire au sens du Notaries Act, designe, en 
precisant leur nature et en leur attribuant un numero, les lots 
entre lesquels la propriete de l'immeuble est repartie; il indique 
la quote-part des parties communes qui leur est afferente.
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Il doit comprendre des plans a l’echelle determinant la 
limite des parties communes et des parties privatives.

664-14. Dans le respect du reglement de copropriete et des 
droits des autres coproprietaires, chaque coproprietaire use et 
jouit librement des parties communes ainsi que des parties 
privatives comprises dans son lot.

Il peut disposer librement de son lot mais ne peut aliener 
separement la partie privative de la quote-part de parties 
communes, ni inversement.

Chaque coproprietaire a droit au respect de sa vie privee.

664-15. Le reglement de copropriete incluant l’etat descriptif, 
ainsi que les modifications qui peuvent lui etre apportees, sont 
opposables aux coproprietaires, a leurs ayants-cause, aux 
locataires ou occupants a dater de leur transcription a la 
conservation des hypotheques.

664-16. Tout acte conventionnel realisant ou constatant le 
transfert de propriete ou le bail d'un lot ou d'une fraction de lot, 
ou la constitution sur ces derniers d'un droit reel, doit 
mentionner expressement que l'acquereur ou le titulaire du droit 
a eu prealablement connaissance du reglement de copropriete 
ainsi que des actes qui l'ont modifie. Cette mention lui rend ces 
documents opposables, meme s’ils n’ont pas ete transcrits.

664-17. La collectivite des coproprietaires est constitute en un 
syndicat qui a de plein droit la personnalite civile, et, a ce titre, 
un patrimoine. Les dispositions du Registration of Associations 
Act, du Companies Act et du Business Registration Act ainsi 
que de toutes autres lois regissant les personnes morales sont 
inapplicables aux syndicats de coproprietaires sauf l’effet des 
dispositions du present Code.

Le syndicat etablit le reglement de copropriete si celui-ci n’a 
pas ete cree conformement a l’article 664-12. Il peut le modifier.

Il a pour objet l'administration des parties communes ainsi 
que la conservation, l’amelioration et la valorisation de 
l'immeuble.

Il est responsable des dommages causes aux coproprietaires 
ou aux tiers par des desordres ayant leur origine dans les parties 
communes, sans prejudice de toutes actions recursoires. Il est
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tenu d'assurer l'immeuble et d'assurer sa responsabilite civile 
ainsi que celle des membres du conseil syndical ou du conseil de 
la copropriete. Ces assurances constituent une charge de l'article 
664-67 alinea 1.

Il passe, de son chef, tous actes d'acquisition, 
d'alienation des parties communes ou de constitution de tous 
droits reels immobiliers au profit ou a la charge de ces parties 
communes.

664-18. Les sommes representant le prix des parties communes 
cedees se divisent de plein droit entre les coproprietaires dans 
les lots desquels figuraient ces parties communes et 
proportionnellement a la quotite de ces parties afferentes a 
chaque lot.

Sauf decision contraire de l'assemblee generale, la part 
du prix revenant a chaque coproprietaire lui est remise 
directement par le syndic, apres deduction des sommes 
exigibles par le syndicat. Les presentes dispositions ne derogent 
pas a celles du Land Acquisition Act.

664-19. Le syndicat peut se voir attribuer, a titre gratuit, dans 
le reglement de copropriete, ou acquerir, a titre onereux ou 
gratuit, un ou plusieurs lots, qui entrent dans son patrimoine. Il 
peut egalement les ceder. Il ne dispose pas de voix, en 
assemblee generale, au titre de ces lots.

Les sommes representant le prix de vente de ces lots ne 
peuvent etre reparties entre les coproprietaires. Elles entrent 
dans le patrimoine du syndicat et sont affectees prioritairement 
au fonds de prevoyance vise a l'article 664-76.

664-20. Le syndicat a qualite pour agir en justice, tant en 
demandant qu'en defendant, meme contre certains des 
coproprietaires. Il peut notamment agir, conjointement ou non 
avec un ou plusieurs de ces derniers, en vue de la sauvegarde 
des droits afferents a l'immeuble.

Tout coproprietaire peut neanmoins exercer seul les 
actions concernant la propriete ou la jouissance de son lot, a 
charge d'en informer le syndic.

II - ADMINISTRATION DE LA COPROPRIETE

664-21. Les decisions du syndicat sont prises en assemblee 
generale des coproprietaires. Leur execution est confiee a un 
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syndic, personne physique ou morale avec, le cas echeant, 
l’assistance d'un conseil syndical.

A - ASSEMBLEES GENERALES DE COPROPRIETAIRES

664-22. L'assemblee generale est composee de tous les 
coproprietaires, sauf lorsque la loi ou le reglement de 
copropriete prevoit la reunion d'assemblees speciales. Sous 
cette reserve, les assemblies speciales sont soumises aux 
memes regles que les assemblies generales.

L'assemblie ginirale doit etre riunie au moins une fois 
chaque annee pour se prononcer sur l'approbation des comptes 
et sur le budget previsionnel.

Le reglement de copropriete peut preciser les regles de 
fonctionnement et les pouvoirs des assemblees generales 
prevues par le present Code.

664-23. L'assemblee generale est convoquee par le syndic.

Lorsque le syndicat est depourvu de syndic, elle peut etre 
convoquee, aux fins de nommer un syndic, par le president du 
conseil syndical ou, a defaut, par tout coproprietaire. Le Juge en 
Chambre, saisi par tout interesse, peut egalement nommer un 
administrateur provisoire afin de convoquer et de presider 
l'assemblee.

664-24. La convocation de l'assemblee est de droit lorsqu'elle 
est demandee au syndic soit par le president du conseil syndical 
s'il existe un tel conseil, soit par un ou plusieurs coproprietaires 
representant au moins un quart des voix de tous les 
coproprietaires, a moins que le reglement de copropriete ne 
prevoit un nombre inferieur de voix. La demande precise les 
questions dont l'inscription a l'ordre du jour de l'assemblee est 
sollicitee.

Tout coproprietaire peut exiger la convocation et la tenue, 
a ses frais, d'une assemblee generale pour statuer sur une 
question ne concernant que ses droits et obligations.

En cas de carence du syndic, constatee par une mise en 
demeure restee infructueuse pendant plus de huit jours, dans la 
convocation d'une assemblee generale annuelle ou demandee en 
vertu des deux alineas precedents, l'assemblee generale des 
coproprietaires est valablement convoquee par le president du 
conseil syndical, s'il en existe un. En l'absence de conseil
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syndical ou si les membres de ce conseil n'ont pas ete designes 
ou si le president de ce conseil ne procede pas a la convocation, 
tout coproprietaire peut convoquer l'assemblee. La convocation 
est alors notifiee au syndic.

664-25. Avant l'envoi de la convocation par le syndic, tout 
coproprietaire peut demander l'inscription de toute question a 
l'ordre du jour.

664-26. La convocation contient le lieu et l'heure de la reunion, 
ainsi que l'ordre du jour et le projet de resolutions.

Elle doit etre recue par chaque coproprietaire au moins 
quinze jours avant la date de la reunion, et peut etre adressee 
par tous moyens, notamment electroniques, prevus par le 
reglement de copropriete, permettant d'etablir la preuve et la 
date de sa reception par le destinataire.

664-27. La convocation a l'assemblee generale doit etre en 
outre accompagnee, en fonction de son objet -

1° des comptes de l'exercice ecoule;

2° du budget previsionnel;

3° de tout projet eventuel de modification du 
reglement de copropriete incluant l'etat descriptif 
de division;

4° d'une note precisant les modalites essentielles de 
tout contrat propose et de tous travaux projetes.

664-28. Pour l'application de l'article 664-33 alinea 1, chacun 
des associes recoit notification des convocations ainsi que les 
documents vises a l'article 664-27 et il participe aux 
assemblees generales du syndicat dans les memes conditions 
que les coproprietaires.

La convocation de l'assemblee generale des 
coproprietaires est egalement notifiee au representant legal de la 
societe visee a l'article 664-33 alinea 1; ce dernier peut assister 
a la reunion avec voix consultative.

664-29. L'assemblee ne delibere valablement que sur les 
questions inscrites a l'ordre du jour et ayant fait l'objet de la 
notification des documents prevus a l'article 664-27.
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664-30. Pour chaque assemblee, il est tenu une feuille de 
presence indiquant les noms et domicile de chaque 
coproprietaire, ou denomination et siege pour les coproprietaires 
personnes morales et, s'il y a lieu, le nom de son mandataire, 
ainsi que le nombre de voix dont il dispose.

Cette feuille est emargee par chaque coproprietaire ou par 
son mandataire. Elle est certifiee exacte par le president de 
l'assemblee.

664-31. Au debut de chaque reunion, l'assemblee generale 
designe un president et un secretaire, et les membres du 
bureau, s'il en est prevu un dans le reglement.

664-32. Chaque coproprietaire dispose dans une assemblee 
d'un nombre de voix attache a son lot. Toutefois lorsqu'un 
coproprietaire dispose dans une assemblee d'un nombre de voix 
egal ou superieur a la moitie de l'ensemble des voix des 
coproprietaires, le nombre de voix dont il dispose est reduit a la 
somme des voix des autres coproprietaires presents ou 
representes a l'assemblee.

Tout coproprietaire peut se faire representer par un autre 
coproprietaire muni d'un pouvoir special remis au syndic, cette 
remise pouvant etre notamment effectuee par voie electronique. 
Il ne peut recevoir plus de trois delegations de vote, sauf si le 
total de ses voix et de celles de ses mandants n'excede pas 20 
pour cent des voix du syndicat.

Le syndic, son conjoint, ses descendants, ses ascendants 
et ses preposes ne peuvent detenir aucun mandat de vote.

La cession de droits de vote entre coproprietaires est 
interdite.

Les droits de vote des coproprietaires debiteurs a l'egard 
du syndicat depuis plus d'un an sont suspendus jusqu'a 
l'acquittement total de leur dette et les majorites se recalculent 
en consequence.

664-33. Lorsque plusieurs lots sont attribues a des personnes 
qui ont constitue une societe proprietaire de ces lots, chaque 
associe de la societe d'attribution participe neanmoins a 
l'assemblee du syndicat et y dispose d'un nombre de voix egal a 
la quote-part dans les parties communes correspondant au lot 
dont il a la jouissance.
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Une socit coproprietaire, autre que celle vise a l'alinea 
precedent, est representee par son representant legal.

En cas d'indivision, les co-indivisaires doivent, sauf 
stipulation contraire du reglement de copropriete, etre 
representes par un mandataire commun qui sera, a defaut 
d'accord, designe par le Juge en Chambre a la requete de l'un 
d'entre eux ou du syndic.

Sauf convention contraire notifiee au syndic, les 
interesses sont representes par l'usufruitier en cas d'usufruit, et 
par le proprietaire dans les autres hypotheses de demembrement 
de propriete.

664-34. Les decisions de l'assemblee generale sont prises a la 
majorite des voix des coproprietaires presents ou representes, 
s'il n'en est autrement ordonne par les dispositions de la 
presente Section.

664-35. Sont adoptes a la majorite absolue de tous les
coproprietaires -

1° la designation ou la revocation du syndic et des
membres du conseil syndical;

2° l'autorisation donnee a certains coproprietaires ou 
a des tiers d'effectuer a leurs frais des travaux 
conformes a la destination de l'immeuble affectant 
son aspect exterieur ou les parties communes, 
sans appropriation de ces dernieres;

3° les delegations de pouvoir du syndicat au syndic ou 
au conseil syndical;

4° les conditions auxquelles sont realises les actes de 
disposition sur les parties communes ou sur des 
droits accessoires a ces parties communes, lorsque 
ces actes resultent d'obligations legales ou 
reglementaires telles que celles relatives a 
l'etablissement de cours communes, d'autres
servitudes ou a la cession de droits de
mitoyennete;

5° toute decision relative aux modalites d'ouverture 
ou de fermeture des portes d'acces a l'immeuble et 
aux travaux correlatifs. En cas de fermeture totale 
de l'immeuble, celle-ci doit etre compatible avec 
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l’exercice d'une activite autorisee par le reglement 
de copropriete;

6° I'ensemble des travaux comportant transformation, 
addition ou amelioration, a I'exception de ceux 
rendus obligatoires par un texte legal ou
reglementaire et des travaux d'economie energie 
ou de reduction des gaz a effet de serre, lesquels 
relevent, tout comme les travaux de conservation, 
de la majorite de l'article 664-34.

664-36. Lorsque l'assemblee generale n'a pas decide a la 
majorite requise a l'article ci-dessus, mais que le projet a 
recueilli au moins le tiers des voix de tous les coproprietaires, la 
meme assemblee peut decider a la majorite prevue a l'article 
664-34, en procedant immediatement a un second vote.

Lorsque le projet n'a pas recueilli le tiers des voix, une 
nouvelle assemblee generale doit etre reunie pour statuer dans 
les conditions de majorite prevues par l'article 664-34. Si l'ordre 
du jour de cette nouvelle assemblee ne porte que sur des 
questions deja inscrites a l'ordre du jour de la precedente 
assemblee, le delai de convocation peut etre reduit a huit jours 
et les notifications prevues aux articles 664-26 et 664-27 n'ont 
pas a etre renouvelees.

664-37. Sont prises a la majorite en nombre des coproprietaires 
representant au moins les deux tiers de la totalite des voix, les 
decisions qui concernent -

1° les actes d'acquisition ou d'alienation immobiliere 
par le syndicat et les actes de disposition autres 
que ceux vises a l'article 664-35(4°);

2° l'etablissement du reglement de copropriete s'il n'a 
pas ete etabli conformement a l'article 664-12;

3° la modification du reglement de copropriete pour 
autant qu'elle n'entraTne pas de changement de 
destination de l'immeuble;

4° la construction de batiments pour creer de 
nouveaux lots.

664-38. L'assemblee generale ne peut, sauf a l'unanimite des 
voix de tous les coproprietaires, decider du changement 
d'affectation de l'immeuble ou de l'alienation des parties 
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communes dont la conservation est necessaire au respect de la 
destination de l'immeuble.

Il en va de meme de la suppression du service de 
gardiennage et de l'alienation des locaux qui lui sont affectes, si 
le reglement de copropriete en fait un element essentiel de la 
destination de l'immeuble.

664-39. L'assemblee generale ne peut, a quelque majorite que 
ce soit, imposer a un coproprietaire une modification a la 
destination de ses parties privatives ou aux modalites de leur 
jouissance, telles qu'elles resultent du reglement de copropriete.

664-40. Les majorites de voix pour le vote des decisions de 
l'assemblee generale sont calculees en tenant compte de la 
reduction resultant, s'il y a lieu, de l'application de l'article 664
32 alinea 2.

664-41. Il est etabli, pour chaque assemblee, un proces-verbal 
des deliberations qui est signe, en fin de seance, par le 
president, par le secretaire et par les membres du bureau s'il en 
a ete constitue un.

Le proces-verbal comporte le texte de chaque 
deliberation. Il indique le resultat de chaque vote et precise les 
noms des coproprietaires qui se sont opposes a la decision de 
l'assemblee, de ceux qui n'ont pas pris part au vote et de ceux 
qui se sont abstenus.

Sur la demande d'un ou plusieurs coproprietaires, le 
proces-verbal mentionne les reserves formulees par eux sur la 
regularite des deliberations.

Il est fait mention sur le proces-verbal, s'il y a lieu, de la 
reduction du nombre de voix des coproprietaires en fonction de 
l'article 664-32 alinea 2.

Les proces-verbaux de chacune des assemblees et la 
feuille de presence sont inscrits, a la suite les uns des autres, 
sur un registre specialement ouvert a cet effet.

664-42. Le delai prevu a l'article 664-114 alinea 2 pour 
contester les decisions de l'assemblee generale court a compter 
de la notification de la decision a chacun des coproprietaires 
opposants ou defaillants. Dans le cas prevu a l'article 664-33 
alinea 1, cette notification est adressee au representant legal de 
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la societe lorsqu’un ou plusieurs associes se sont opposes ou 
ont ete defaillants.

La notification ci-dessus prevue doit mentionner les resultats 
du vote et reproduire le texte de l’article 664-114 alinea 2.

En outre, dans le cas prevu a l’article 664-33 alinea 1, un 
extrait du proces-verbal de l’assemblee est notifie au 
representant legal de la societe proprietaire de lots, s’il n’a pas 
assiste a la reunion.

664-43. Une delegation de pouvoir, donnee par l’assemblee 
generale au syndic ou au conseil syndical a la majorite de 
l’article 664-35, ne peut porter que sur un acte ou une decision 
expressement determinee.

Elle peut toutefois autoriser son beneficiaire a decider de 
certaines depenses jusqu’a un montant dont la delegation fixe le 
maximum.

Elle ne peut, en aucun cas, priver l’assemblee generale de 
son pouvoir de controle sur l’administration de l’immeuble et la 
gestion du syndic.

Il sera rendu compte a l’assemblee de l’execution de la 
delegation.

B - LE SYNDIC DE LA COPROPRIETE

664-44. Les fonctions de syndic peuvent etre assurees par 
toute personne physique ou morale, professionnelle ou non, ou 
benevole.

Tout syndic non professionnel doit etre coproprietaire 
d’un ou plusieurs lots de la copropriete qu’il est amene a gerer. 
Si cette condition vient a cesser en cours de mandat, ce dernier 
devient caduc dans le delai d’un mois et, dans ce delai, le 
syndic a l’obligation de convoquer une assemblee generale qui 
statuera sur la designation d’un nouveau syndic.

664-45. Le syndic professionnel doit, a peine de nullite de son 
mandat, etre assure au titre de ses fonctions et titulaire d’une 
garantie de remboursement des fonds qu’il est amene a manier. 
Sa designation doit etre precedee, a peine de nullite, d’une mise 
en concurrence.
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664-46. Le syndic est elu par l'assemblee generale aux 
conditions de majorite prevues par l'article 664-35 pour une 
dure maximale de trois ans, renouvelable sans possibility de 
tacite reconduction.

Toutefois, il peut etre designe par le reglement de 
copropriete pour un mandat ne pouvant exceder un an a 
compter de la date d'application du statut mentionne a l'article 
664-2. Il peut ensuite etre renouvele par l'assemblee generale 
conformement a l'alinea 1.

664-47. A defaut de nomination du syndic par l'assemblee 
generale des coproprietaires convoquee a cet effet, et sur 
requete d'un ou plusieurs coproprietaires, le Juge en Chambre 
designe un syndic provisoire et, sous reserve des dispositions 
du dernier alinea, fixe la duree de son mandat. Cette mission 
peut etre prorogee et il peut y etre mis fin suivant la meme 
procedure.

Sans prejudice des missions particulieres qui peuvent lui 
etre confiees par la decision visee a l'alinea 1 du present article, 
le syndic provisoire administre la copropriete conformement aux 
regles du present Code. Il doit notamment convoquer 
l'assemblee generale en vue de la designation d'un syndic deux 
mois avant la fin de ses fonctions.

La mission du syndic provisoire cesse de plein droit a 
compter de l'acceptation de son mandat par le syndic designe 
par l'assemblee generale.

664-48. Dans tous les cas, autres que celui prevu par l'article 
664-47, ou le syndicat est depourvu de syndic, et faute de 
convocation de l'assemblee generale conformement a l'article 
664-24 alinea 3, le Juge en Chambre, a la demande de tout 
interesse, designe un administrateur de la copropriete qui est 
charge de convoquer l'assemblee en vue de la designation d'un 
syndic.

Les fonctions de cet administrateur cessent de plein droit 
a compter de l'acceptation de son mandat par le syndic designe 
par l'assemblee generale.

664-49. Les conditions de la remuneration du syndic sous 
reserve, le cas echeant, de la reglementation y afferente ainsi 
que les modalites particulieres d'execution de son mandat, sont 
fixees par l'assemblee generale, a la majorite prevue par l'article 
664-37.
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664-50. Le syndic met en uvre les decisions de l'assemblee
generale, en sa qualite de representant legal de la copropriete.

Seul responsable de sa gestion, il ne peut se faire 
substituer.

Il peut cependant faire effectuer certains elements de sa 
mission par ses preposes.

664-51. Le syndic etablit et tient a la disposition des 
coproprietaires un registre de tous les coproprietaires ainsi que 
de tous les titulaires de droits d'usufruit, de nue-propriete, ou de 
droits d'usage et d'habitation. Ce registre mentionne leur nom 
et leur adresse, ainsi que leur etat-civil et leur domicile reel ou 
elu. Le syndic s'assure de la confidentialite de son contenu au 
regard des tiers.

664-52. Sans prejudice des pouvoirs qui lui sont conferes par 
d'autres dispositions de la presente Section, ou par une 
deliberation speciale de l'assemblee generale, le syndic est 
charge -

1° d'assurer le respect du reglement de copropriete et 
l'execution des decisions de l'assemblee generale;

2° d'administrer l'immeuble pour le compte du 
syndicat, de pourvoir a sa conservation, a sa garde 
et a son entretien et, en cas d'urgence, de faire 
proceder de sa propre initiative a l'execution de 
tous travaux necessaires a la sauvegarde de celui- 
ci;

3° de representer le syndicat dans tous les actes civils 
et en justice, et d'assurer la transcription a la 
conservation des hypotheques du reglement de 
copropriete et de ses modifications;

4° d'ouvrir un compte bancaire au nom du syndicat;

5° de representer le syndicat aux assemblies 
d'associations foncieres dont les coproprietaires 
sont membres;

6° d'assurer la gestion comptable et financiere du 
syndicat et de tenir une comptabilite faisant 
apparaTtre les recettes et les depenses, l'etat des 
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dettes et creances du syndicat et la situation 
financiers de chaque coproprietaire a l'egard du 
syndicat;

7° d'assurer I'information des coproprietaires sur la 
situation generale de l'immeuble et de leur proposer 
les travaux necessaires a sa conservation;

8° d'engager et congedier le personnel du syndicat et 
fixer les conditions de son travail suivant les 
usages locaux et les textes en vigueur.

664-53. Le syndic detient les archives du syndicat et les 
transmet a son successeur.

Il tient a la disposition des coproprietaires et du conseil 
syndical le reglement de copropriete et ses modificatifs, les 
registres contenant les proces-verbaux des assemblees 
generales des coproprietaires et les etats financiers ainsi que 
toutes conventions, pieces, correspondances, plans et 
documents relatifs a l'immeuble et au syndicat.

Ces donnees, sauf decision contraire de l'assemblee 
generale prise a la majorite de l'article 664-34, doivent etre 
accessibles aux coproprietaires de maniere dematerialisee et 
securisee.

Le syndic delivre des copies ou extraits, qu'il certifie 
conformes, des proces-verbaux.

664-54. Lorsqu'en cas d'urgence le syndic fait proceder, de sa 
propre initiative, a l'execution de travaux necessaires a la 
sauvegarde de l'immeuble, il en informe les coproprietaires et 
convoque immediatement une assemblee generale.

664-55. A peine d'inopposabilite au syndicat des
coproprietaires, toute convention entre le syndicat et le syndic, 
ou une personne ou une entreprise liee directement ou 
indirectement au syndic, doit etre prealablement autorisee par 
une decision de l'assemblee generale precisant la nature des 
liens rendant necessaire cette autorisation.

C - LE CONSEIL SYNDICAL

664-56. Un conseil syndical, organe de surveillance, depourvu 
de pouvoir de decision sauf delegation prevue a l'article 664-43, 
assiste le syndic dans sa gestion.
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Toutefois, l'assemblee generale peut decider, a la majorite 
prevue a l'article 664-35, de ne pas constituer de conseil 
syndical. La decision contraire peut etre prise a la meme 
majorite.

664-57. Le reglement de copropriete fixe le nombre des 
membres du conseil syndical et la duree de leur mandat, qui ne 
peut exceder trois ans.

Le syndic, son conjoint, ses ascendants, ses 
descendants, de meme que ses preposes ne peuvent etre 
membres du conseil syndical.

Les membres de ce conseil, choisis parmi les 
coproprietaires, sont designes et peuvent etre revoques par 
l'assemblee generale, a la majorite prevue par l'article 664-35.

664-58. A defaut de designation par l'assemblee generale, le 
Juge en Chambre, saisi par un ou plusieurs coproprietaires ou le 
syndic, peut avec l'accord des interesses, designer les membres 
du conseil syndical ou constater l'impossibilite d'instituer un 
conseil syndical.

664-59. Lorsqu'il existe un ou plusieurs syndicats secondaires, 
le conseil syndical doit comprendre un representant de chaque 
syndicat secondaire qui est designe par une assemblee generale 
du syndicat secondaire.

664-60. Des membres suppleants peuvent etre designes, dans 
les memes conditions que les membres titulaires. En cas de 
cessation definitive des fonctions d'un membre titulaire, ils 
siegent au conseil syndical, a mesure des vacances, dans l'ordre 
de leur election s'il y en a plusieurs, et jusqu'a la date 
d'expiration du mandat du membre titulaire qu'ils remplacent.

Le conseil syndical n'est plus regulierement constitue si 
plus d'un quart des sieges reste vacant pour quelque cause que 
ce soit.

664-61. Le conseil syndical elit parmi ses membres, un
president lequel a voix preponderante.

Les fonctions de president et de membres du conseil 
syndical ne donnent pas lieu a remuneration.
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Le conseil syndical peut se faire assister par tout expert 
de son choix. Les honoraires de ces experts ainsi que les frais 
necessites par le fonctionnement du conseil syndical constituent 
des depenses d'administration.

664-62. Outre les missions qui lui sont conferees par d'autres 
articles de la presente Section, le conseil syndical donne son 
avis au syndic ou a l'assemblee generale sur toute question 
concernant le syndicat pour laquelle il est consulte ou dont il se 
saisit lui-meme.

Il peut prendre connaissance et copie de toutes pieces ou 
registres se rapportant a la gestion du syndic et, d'une maniere 
generale, a l'administration de la copropriete. Il recoit sur sa 
demande, communication de tout document interessant le 
syndicat.

Il peut egalement recevoir d'autres missions ou 
delegations de l'assemblee generale dans les conditions prevues 
a l'article 664-43.

D - DISPOSITIONS SPECIFIQUES A CERTAINES 
COPROPRIETES

664-63. Dans les coproprietes ne comportant que deux lots a 
usage d'habitation, de commerce ou de bureaux, les 
coproprietaires peuvent passer un contrat relatif a l'exercice de 
leurs droits, pour une duree initiale de trois ans, renouvelable 
chaque annee par tacite reconduction.

Ce contrat n'est pas tenu de respecter les dispositions de 
la presente Section. Il doit cependant prevoir les modalites de 
representation du syndicat des coproprietaires vis-a-vis des tiers 
et ne peut deroger aux dispositions legales relatives au calcul 
des charges.

Il est caduc en cas de mutation, a titre gratuit ou 
onereux, de l'un des lots ou d'une fraction de lot, sauf accord 
des parties.

664-64. Les coproprietes ne comportant pas plus de cinq lots a 
usage d'habitation, de commerce ou de bureaux, peuvent etre 
regies par leur seul reglement de copropriete. Celui-ci peut 
integrer des dispositions derogatoires aux regles de la presente 
Section. Il peut notamment prevoir une administration collegiale 
et consensuelle des immeubles par les coproprietaires eux-
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memes sans la nomination d’un syndic et sans la tenue 
d'assemblees generales.

Ces derogations sont toutefois soumises aux conditions 
suivantes -

1° le reglement de copropriete doit etre etabli par acte 
notarie;

2° il doit prevoir la constitution et le mode de
fonctionnement d'un conseil de la copropriete 
regroupant tous les membres du syndicat des 
coproprietaires, qui elit un president et un tresorier. 
Ce conseil ne peut, par ses decisions, porter 
atteinte ni a la destination de l'immeuble ni aux 
droits des coproprietaires sur la partie privative de 
leur lot;

3° il doit fixer les regles de repartition et de paiement
des charges dans le respect des articles 664-10 et 
664-67;

4° il doit organiser le libre acces des coproprietaires 
aux informations financieres et bancaires de la 
copropriete.

664-65. Dans les coproprietes comportant plus de cinq lots 
dont aucun n'est a usage d'habitation, les regles de la presente 
Section sont applicables sous les exceptions suivantes -

1° les decisions relevant de l'article 664-34 sont 
prises par un conseil de la copropriete qui doit 
obligatoirement etre constitue. Ce conseil 
comprend un nombre impair de membres, entre 
trois et sept, elus par l'assemblee generale a la 
majorite de l'article 664-35. Il elit en son sein un 
president;

2° les coproprietaires peuvent definir librement, avec 
le syndic, les modalites de son mandat et de sa 
remuneration;

3° ils peuvent egalement, a la majorite de l'article 
664-35, permettre au conseil de la copropriete de 
prendre les decisions relevant du dit article.
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664-66. Les coproprietes comportant une majorite de logements 
sociaux peuvent etre soumises a des regles derogatoires a celles 
de la presente Section.

III - GESTION FINANCIERE DE LA COPROPRIETE

664-67. Les coproprietaires sont tenus de participer aux 
charges relatives a l'entretien, la reparation, la conservation et 
la gestion de l’immeuble, ainsi qu’a l'administration de la 
copropriete.

Ils le font proportionnellement aux quotes-parts des 
parties communes attachees a leurs lots telles que ces valeurs 
resultent de l'application des dispositions de l'article 664-10.

Ils sont tenus de participer aux charges entrainees par les 
services collectifs et les elements d'equipement commun en 
fonction de l'utilite objective de ces services et elements 
communs a l’egard de leur lot. Le reglement de copropriete peut 
egalement prevoir que cette participation soit determinee en 
fonction des consommations relevees pour chaque lot 
lorsqu'elles peuvent etre mesurees.

Le reglement de copropriete fixe la quote-part afferente a 
chaque lot dans chacune des categories de charges et indique 
les elements pris en consideration ainsi que la methode de calcul 
ayant permis de fixer les quotes-parts de parties communes et 
la repartition des charges.

664-68. La charge de l'entretien d'une partie commune dont le 
reglement de copropriete reserve la jouissance a un 
coproprietaire n'incombe qu'a celui-ci. Lorsque cette jouissance 
est reservee a plusieurs coproprietaires, cette charge est 
repartie entre eux proportionnellement a la valeur relative de leur 
droit de jouissance sur cette partie commune.

664-69. Sous reserve des dispositions des articles 664-70 et 
71, la repartition des quotes-parts de charges ne peut etre 
modifiee qu'a l'unanimite des coproprietaires.

664-70. Lorsque des travaux ou des actes d'acquisition ou de 
disposition sont decides par l'assemblee generale statuant a la 
majorite exigee par les dispositions de la presente Section, la 
modification de la repartition des charges ainsi rendue 
necessaire peut etre decidee par l'assemblee generale statuant a 
la meme majorite.
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En cas d'alienation separee d'une ou plusieurs fractions 
du lot, la repartition des charges entre ces fractions est, 
lorsqu'elle n'est pas fixee par le reglement de copropriete, 
soumise a l'approbation de l'assemblee generale statuant a la 
majorite de l'article 664-34.

664-71. Tout coproprietaire, ainsi que le syndicat des 
coproprietaires represents par son syndic prealablement 
mandate en assemblee generale, peut, a tout moment, saisir le 
Juge en Chambre -

1° a defaut de decision de l'assemblee generale 
modifiant les bases de repartition des quotes-parts 
dans les cas prevus a l’article 664-70;

2° en cas de non-respect des principes de repartition 
determines par les articles 664-10, 664-67 et 664
68;

3° si la quote-part correspondant a son lot est 
superieure de plus d’un quart, ou si la quote-part 
correspondant a celle d'un autre coproprietaire est 
inferieure de plus d’un quart, a celle qui resulterait 
d'une repartition conforme aux dispositions des 
articles 664-10 et 664-67.

La recevabilite de l’action d’un coproprietaire est 
subordonnee a la mise en cause du syndicat.

Si l'action est reconnue fondee, le Juge en Chambre 
procede a la nouvelle repartition des quotes-parts. Cette 
nouvelle repartition prend effet au premier jour de l’exercice 
comptable suivant la date a laquelle la decision est devenue 
definitive.

664-72. Chaque fois qu'une action en justice intentee contre le 
syndicat a pour objet ou peut avoir pour consequence une 
revision de la repartition des charges, et independamment du 
droit pour tout coproprietaire d'intervenir personnellement dans 
l'instance, le syndic ou tout coproprietaire peut, s'il existe des 
oppositions d'interets entre les coproprietaires qui ne sont pas 
demandeurs, presenter une requete en vue de la designation 
d'un mandataire ad hoc.

Dans ce cas, la signification des actes de procedure est 
valablement faite aux coproprietaires intervenants ainsi qu'au 
mandataire ad hoc.
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664-73. Le paiement des creances de toute nature du syndicat 
a I'encontre de chaque coproprietaire, exigibles depuis moins de 
cinq ans, est, qu’il s’agisse de provision ou de paiement 
definitif, garanti par une hypotheque legale sur son lot.

Le syndic a qualite pour faire inscrire cette hypotheque, 
en consentir la mainlevee et requerir la radiation en cas 
d’extinction de la dette, sans qu’il soit besoin d’une intervention 
de l’assemblee generale.

Les creances visees a l’alinea 1 beneficient, en outre, au 
profit du syndicat -

1° du privilege prevu par l’article 2150-2 en faveur du 
bailleur. Ce privilege porte sur les meubles 
garnissant les lieux appartenant au coproprietaire, 
ainsi que sur les sommes dues par le locataire a 
son bailleur;

2° du privilege prevu par l’article 2151.

664-74. Le syndic tient, pour chaque syndicat de 
coproprietaires, une comptabilite separee de nature a faire 
apparaitre la position comptable de chaque coproprietaire a 
l’egard du syndicat.

Il prepare le budget previsionnel qui est vote chaque 
annee par l’assemblee generale.

664-75. Pour faire face aux depenses courantes de 
maintenance, de fonctionnement et d'administration des parties 
communes et equipements communs de l'immeuble, le syndicat 
des coproprietaires vote, chaque annee, un budget previsionnel.

L'assemblee generale des coproprietaires appelee a voter 
le budget previsionnel est reuni dans un delai de six mois a 
compter du dernier jour de l'exercice comptable precedent.

Les coproprietaires versent au syndicat des provisions 
egales au quart du budget vote. Toutefois, l'assemblee generale 
peut fixer des modalites differentes.

La provision est exigible le premier jour de chaque 
trimestre ou le premier jour de la periode fixee par l'assemblee 
generale.
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664-76. Le syndic precede aupres des coproprietaires aux
appels de fonds -

1° de l’avance de tresorerie permanente prevue au 
reglement de copropriete;

2° des provisions trimestrielles visees a l’article 664
75;

3° en cours d’exercice, des sommes correspondant au 
remboursement des depenses regulierement 
engagees, tels les travaux, et effectivement 
acquittees;

4° de provisions speciales destinees a permettre 
l’execution de decisions de l’assemblee generale, 
comme celles de proceder a la realisation des 
travaux votes par ladite assemblee;

5° des sommes destinees a abonder un fonds de 
prevoyance dont le montant ne peut etre inferieur a 
5 pour cent du budget annuel de la copropriete, 
etant precise que les sommes constituant le fonds 
de prevoyance restent propriete du syndicat et ne 
peuvent etre utilisees que pour la realisation de 
travaux.

L’assemblee generale decide, s’il y a lieu, du mode de 
placement des fonds ainsi recueillis.

Le syndic peut, en cas de travaux urgents, vises a 
l’article 664-54, et en cas d’insuffisance du fonds de 
prevoyance, en vue de l’ouverture du chantier et de son premier 
approvisionnement, demander, sans deliberation prealable de 
l’assemblee generale, mais apres avoir pris l’avis du conseil 
syndical, s’il en existe un, le versement d’une provision qui ne 
peut exceder le tiers du montant du devis estimatif des travaux.

664-77. Sauf stipulation contraire du reglement de copropriete, 
les sommes dues au titre du precedent article portent interet au 
profit du syndicat. Cet interet, fixe au taux legal en matiere 
civile, est du a compter de la mise en demeure adressee par le 
syndic au coproprietaire defaillant. Le reglement de copropriete 
peut prevoir, en outre, une clause penale pour le cas ou les 
coproprietaires n’executeraient pas leurs obligations.
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IV - CESSION DE LOTS OU DE FRACTIONS DE LOT

664-78. Avant I'etablissement de tout acte realisant ou 
constatant le transfert de propriete d’un lot ou d’une fraction de 
lot, le notaire charge de recevoir l’acte ou le proprietaire qui 
cede son droit ou dont le droit est vendu, doit demander au 
syndic un etat date qui indique, sous reserve de l’apurement des 
comptes, les sommes qui correspondent a la quote-part du 
cedant -

1° dans les charges dont le montant est liquide et
exigible;

2° dans celles, dont le montant n’est pas encore
liquide et exigible;

3° dans celles qui peuvent resulter d’une decision
anterieurement prise mais non encore executee 
ainsi qu’eventuellement le solde des versements 
effectues par le cedant a titre d’avance ou de 
provision.

664-79. Lors de la mutation a titre onereux d’un lot, et si le 
vendeur n’a pas presente au notaire un certificat du syndic 
ayant moins d’un mois de date, attestant qu’il est libre de toute 
obligation a l’egard du syndicat, avis de la mutation doit etre 
donne au syndic de l’immeuble, par lettre recommandee 
(electronique ou postale) avec avis de reception dans un delai de 
quinze jours a compter de la date du transfert de propriete.

Avant l’expiration d’un delai de quinze jours a compter de 
la reception de cet avis, le syndic peut former, au domicile elu, 
par acte extrajudiciaire, opposition au versement des fonds dans 
la limite ci-apres, pour obtenir le paiement des sommes restant 
dues par l’ancien proprietaire. Cette opposition, a peine de 
nullite, enonce le montant et les causes de la creance qui doit 
etre liquide et exigible et contient election de domicile. Les 
effets de l’opposition sont limites au montant ainsi enonce.

Le notaire libere les fonds des l’accord entre le syndic et 
le vendeur sur les sommes restant dues. A defaut d’accord dans 
le delai de trois mois, il verse les fonds retenus au syndicat sauf 
contestation de l’opposition devant les tribunaux par l’une des 
parties.
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Tout paiement ou transfert amiable ou judiciaire du prix 
opr en violation des dispositions de l'alinea precedent est 
inopposable au syndic ayant regulierement fait opposition.

664-80. Toute clause du reglement de copropriete stipulant une 
solidarite entre vendeur et acheteur ou entre les coproprietaires 
est nulle.

664-81. Tout transfert de propriete d'un lot ou d'une fraction 
de lot, toute constitution sur ces derniers d'un droit d'usufruit, 
de nue-propriete, d'usage ou d'habitation, tout transfert de l'un 
de ces droits est notifie, sans delai, au syndic, soit par les 
parties, soit par le notaire qui etablit l'acte, soit par celui qui a 
obtenu la decision judiciaire, acte ou decision qui, suivant les 
cas, realise, atteste, constate ce transfert ou cette constitution.

Cette notification comporte la designation du lot ou de la 
fraction de lot interesse ainsi que l'indication des noms, 
prenoms, ou s'il s'agit d'une personne morale, denomination 
sociale, domicile reel ou elu de l'acquereur ou du titulaire de 
droit.

V - TRAVAUX, AMELIORATION, SURELEVATION ET 
RECONSTRUCTION

A - REGLES COMMUNES

664-82. Les droits de construire ou de surelever, droits 
accessoires aux parties communes et appartenant au syndicat 
des coproprietaires, ne peuvent faire l'objet d'une convention 
par laquelle un coproprietaire ou un tiers se les reserverait.

La decision de cession d'un droit accessoire autre que le 
droit de surelevation est prise a la majorite de l'article 664-37.

664-83. Les coproprietaires qui subissent un prejudice par suite 
de l'execution des travaux ou de la surelevation en raison, soit 
d'une diminution definitive de la valeur de leur lot, soit d'un 
trouble de jouissance grave, meme s'il est temporaire, soit de 
degradations, ont droit a une indemnite.

Cette indemnite, qui est a la charge de l'ensemble des 
coproprietaires, est repartie, s'il s'agit de travaux de 
surelevation, selon la proportion initiale des droits de chacun 
dans les parties communes et, s'il s'agit d'autres travaux, en 
proportion de la participation de chacun au cout des travaux.
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B - TRAVAUX ET AMELIORATIONS

664-84. L'assemblee generale decide, a la majorite de l’article 
664-34, des travaux necessaires a la conservation de 
I'immeuble ou rendus obligatoires par une disposition legislative 
ou reglementaire et, a la majorite de l'article 664-35, des autres 
travaux.

Elle fixe, a la meme majorite que celle applicable aux 
travaux concernes -

1° la repartition du cout des travaux et de la charge 
des indemnites prevues a l'article 664-83 en
proportion des avantages qui resulteront des
travaux envisages pour chacun des coproprietaires, 
sauf a tenir compte de l'accord de certains d'entre 
eux pour supporter une part des depenses plus 
elevee;

2° la repartition des depenses de fonctionnement, 
d'entretien et de remplacement des parties 
communes ou des elements transformes ou crees 
proportionnellement aux quotes-parts des parties 
communes afferentes a leur lot.

664-85. Les coproprietaires n'ayant pas donne leur accord a la 
realisation des travaux decides a la majorite de l'article 664-35 
peuvent -

1° demander au Juge en Chambre de leur rendre la 
decision prise inopposable au regard du caractere 
somptuaire des ameliorations decidees;

2° ne payer le cout des travaux que par annuites 
egales au dixieme de la somme totale leur 
incombant, le taux d'interet applicable etant celui 
de l'interet legal. Toutefois, les sommes vises a 
cet alinea le deviennent immediatement exigibles 
lors de la premiere mutation entre vifs du lot de 
l'interesse, meme si cette mutation est realisee par 
voie d'apport en societe.

664-86. Lorsque l'assemblee generale refuse d'autoriser un ou 
plusieurs coproprietaires a executer dans les parties communes 
des travaux d'amelioration vises a l'article 664-35(2°), ce ou ces 
coproprietaires peuvent etre autorises par le Juge en Chambre a 
les accomplir aux conditions qu'il fixe.
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664-87. Les ouvrages resultant des travaux affectant des 
parties communes mais realises par un coproprietaire sont 
reputes parties privatives.

Ils constituent des parties communes speciales lorsqu’ils 
sont susceptibles d'etre utilises par plusieurs coproprietaires. 
Dans ce cas, l'assemblee generale, a la majorite de l'article 664
34, fixe les conditions juridiques, materielles et financieres 
auxquelles les coproprietaires n'ayant pas finance la realisation 
de ces ouvrages pourront les utiliser, et modifie, en 
consequence, le reglement de copropriete.

664-88. Aucun des coproprietaires ou de leurs ayants droits ne 
peut faire obstacle a l'execution, meme a l'interieur de ses 
parties privatives, des travaux d'interet collectif regulierement 
decides par l'assemblee generale.

C - SURELEVATION

664-89. La surelevation s'entend d'une augmentation de la 
hauteur de l'immeuble.

Lorsqu'elle est realisee sous la maitrise d'ouvrage du 
syndicat, elle est decidee a la majorite de l'article 664-37 pour 
la creation de locaux a usage privatif et a la majorite de l'article 
664-35, sans possibilite d'application de l'article 664-36, pour 
la creation de locaux a usage commun.

Lorsqu'elle n'est pas realisee sous la maitrise d'ouvrage 
du syndicat, la decision de ceder le droit de surelever un 
batiment est prise a la majorite de l'article 664-35, sans 
possibilite d'application de l'article 664-36, et s'il existe
plusieurs batiments, a la majorite de l'article 664-35, sans 
possibilite d'application de l'article 664-36 des voix des
coproprietaires des lots composant le batiment a surelever.

L'accord des coproprietaires de locaux situes en tout ou 
partie sous la surelevation projetee doit tre obtenu.

D - RECONSTRUCTION

664-90. En cas de destruction totale ou partielle, les 
coproprietaires dont les lots composent le batiment sinistre 
peuvent decider, a la majorite absolue des voix de ces seuls 
coproprietaires, la reconstruction du batiment endommage.
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Ils sont seuls tenus a participer au financement de cette 
reconstruction, au prorata de leur quote-part dans le batiment 
sinistre.

Dans le cas ou la destruction affecte moins de la moitie 
du batiment, la remise en etat est obligatoire si la majorite des 
coproprietaires sinistres la demande.

Les coproprietaires qui participent a I'entretien des 
batiments ayant subi des dommages sont tenus de participer 
dans les memes proportions et suivant les memes regles aux 
depenses des travaux.

664-91. En cas d'amelioration ou d'addition par rapport a I'etat 
anterieur au sinistre, les dispositions des articles 664-84 et 664
85 sont applicables.

664-92. Lorsque la reconstruction de I'immeuble detruit est 
decidee, les indemnites versees par l'assurance au syndicat des 
coproprietaires sont, sous reserve des droits des creanciers 
inscrits, necessairement affectees a la reconstruction.

664-93. Si la decision est prise, dans les conditions prevues a 
l'article 664-90, de ne pas remettre en etat le batiment sinistre, 
l'indemnite d'assurance est versee au syndicat des 
coproprietaires, a charge pour lui de faire les travaux rendus 
necessaires par le sinistre, et d'indemniser chacun des 
coproprietaires dont le lot n'est pas reconstitue.

Les lots composant le batiment sont alors annules et il est 
etabli, a la seule requete du syndic, un modificatif au reglement 
de copropriete.

IV - SYNDICATS SECONDAIRES, SCISSION ET UNION

A - SYNDICATS SECONDAIRES

664-94. Lorsque l'immeuble comporte plusieurs batiments ou 
plusieurs entites homogenes susceptibles d'une gestion 
autonome, les coproprietaires dont les lots composent l'un ou 
plusieurs de ces batiments ou entites peuvent, reunis en 
assemblee speciale, a la majorite de l'article 664-35, decider la 
constitution entre eux d'un syndicat secondaire.

Ce syndicat a pour objet d'assurer la gestion, l'entretien 
et l'amelioration interne de ce ou ces batiments, sous reserve 
des droits resultants, pour les autres coproprietaires, des
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dispositions du reglement de copropriete. Cet objet peut tre 
etendu avec l’accord de l'assemblee generale de l’ensemble des 
coproprietaires statuant a la majorite prevue a l'article 664-35.

Le syndicat secondaire est dote de plein droit de la 
personnalite civile. Il fonctionne dans les conditions prevues par 
la presente Section. Il est represents au conseil syndical du 
syndicat principal, s'il en existe un.

664-95. L'assemblee generale d'un syndicat secondaire peut 
habiliter le president du conseil syndical secondaire ou, a defaut, 
un coproprietaire, a l'effet de representer les coproprietaires du 
syndicat secondaire a l'assemblee generale du syndicat 
principal -

1° en lui conferant, a la majorite de l'article 664-35, 
pour une duree d'un an, un mandat general de 
voter toutes les decisions relevant de l'article 664
34. Une resolution relative a ce mandat general est 
inscrite chaque annee a l'ordre du jour de 
l'assemblee generale;

2° en lui conferant un mandat special, a la majorite de 
l'article 664-35 ou 664-37 ou a l'unanimite de 
l'article 664-38, l'habilitant a voter une decision 
relevant de l'une ou l'autre de ces majorites ou 
unanimite.

Le mandataire rend compte de son mandat a la prochaine 
assemblee generale du syndicat secondaire.

B - SCISSION DE COPROPRIETE

664-96. La scission de copropriete peut intervenir, si la division 
au sol est possible, dans les conditions suivantes -

1° lorsque les lots batis ou non batis appartiennent a 
un proprietaire unique;

2° lorsque les lots appartiennent a plusieurs 
proprietaires et correspondent a un ou plusieurs 
batiments.

Peut egalement faire l'objet d'une scission en volumes, 
un ensemble immobilier complexe comportant soit plusieurs 
batiments distincts sur dalle, soit plusieurs entites homogenes a 
destination differente, pour autant que chacune de ces entites
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permette une gestion autonome. Au sens du present article, le 
logement social constitue une destination specifique.

La scission ne peut en aucun cas etre employee pour la 
division en volumes d'un batiment unique.

664-97. La demande de retrait est formulee -

1° soit par le proprietaire unique du ou des lots a 
retirer;

2° soit par une assemblee speciale des coproprietaires 
du ou des batiments ou du ou des volumes a 
retirer, statuant a la majorite de l'article 664-35, 
sans possibility d'application de l'article 664-36.

L'assemblee generale du syndicat des coproprietaires 
initial statue, a la majorite de l'article 664-35, sans possibilite 
d'application de l'article 664-36, sur les demandes de retrait 
ainsi formulees, sur les conditions materielles, juridiques et 
financieres de la scission, ainsi que sur les modalites de 
dissolution de ce syndicat.

L'assemblee generale du ou des nouveaux syndicats, sauf 
en ce qui concerne la destination de l'immeuble, procede, a la 
majorite de l'article 664-34, aux adaptations du reglement initial 
de copropriete et de l'etat de repartition des charges rendues 
necessaires par la scission. A defaut, ces adaptations peuvent 
etre effectuees par le Juge en Chambre.

Le reglement de copropriete du syndicat initial reste 
applicable jusqu'a l'etablissement de ce nouveau reglement de 
copropriete.

En cas de scission, la decision de constituer une union de 
syndicats pour la creation, la gestion et l'entretien des elements 
d'equipements a usage collectif est prise a la majorite de 
l'article 664-35. Dans cette hypothese, les statuts de l'union 
peuvent interdire a ses membres de se retirer de celle-ci.

664-98. La division ne prend effet que lorsque sont devenues 
definitives les decisions mentionnees a l'article precedent.

664-99. La liquidation du syndicat initial s'effectue
conformement a la presente Section. Le patrimoine du syndicat 
est partage en fonction des tantiemes des parties communes 
generales.

31



Les creances du syndicat initial sur les coproprietaires 
anciens et actuels et les hypotheques du syndicat initial sur les 
lots des coproprietaires sont transferees de plein droit aux 
syndicats issus de la division auquel le lot est rattache.

Les dettes du syndicat initial sont reparties entre les 
syndicats issus de la division a hauteur du montant des 
creances du syndicat initial sur les coproprietaires transferees 
aux syndicats issus de la division.

C - UNION DE SYNDICATS

664-100. Un syndicat de coproprietaires peut etre membre 
d'une union de syndicats, groupement dote de la personnalite 
civile, dont l'objet est d'assurer la creation, la gestion et 
I'entretien d'elements d'equipement et d’ouvrages commons 
ainsi que la gestion de services d'interet commun.

Cette union peut recevoir l'adhesion d'un ou de plusieurs 
syndicats de coproprietaires, de societes immobilieres, de 
societes d'attribution et de tous autres proprietaires dont les 
immeubles sont contigus ou voisins de ceux de ses membres. 
Elle peut etre proprietaire des elements commons qu’elle gre.

Les statuts de l'union determinent les conditions de son 
fonctionnement sous reserve des dispositions de la presente 
Section.

Ils ne peuvent interdire a l'un de ses membres de se 
retirer de l'union sauf en cas de scission.

Les elements et ouvrages d’interet common subsistants 
sont alors geres conformement aux dispositions de l’article 664
1 alinea 2.

L'adhesion a une union constitute ou a constituer est 
decidee par l'assemblee generale de chaque syndicat a la 
majorite de l'article 664-35. Le retrait de cette union est decide 
par l'assemblee generale de chaque syndicat a la majorite de 
l'article 664-37.

664-101. Participent a l’assemblee generale de l’union -

1° le syndic de chaque syndicat des coproprietaires 
ou, a defaut, un coproprietaire designe a cette fin
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par les assemblees generales des syndicats de 
coproprietaires;

2° les proprietaires qui ont adhere a l'union, ou leur 
mandataire ou, s’il s’agit de personnes morales, 
leur representant legal.

Un meme representant ne peut agir pour le compte de 
plusieurs membres de l’union, et le president de l’union ne peut 
representer l’un de ses membres.

664-102. Le president de l'union est elu par l’assemblee 
generale et en execute les decisions.

664-103. Un conseil de l’union compose d'un representant 
designe par chaque membre de l'union l’assiste et controle sa 
gestion. Il peut se voir deleguer, par l’assemblee generale de 
l’union, le pouvoir de prendre des decisions qui, dans une 
copropriete, releveraient de la majorite des articles 664-34 et 
664-35.

V - COPROPRIETES EN DIFFICULTE

A - PREVENTION DES DIFFICULTES

664-104. Lorsqu'a la cloture des comptes les impayes 
atteignent 25 pour cent des sommes exigibles en vertu de 
l'article 664-76, le syndic ou les coproprietaires qui assurent 
eux-memes la gestion collective de l'immeuble, doit ou doivent 
saisir le Juge en Chambre en vue de la designation d'un 
mandataire ad hoc charge d'examiner les causes de ces 
defaillances et de proposer les mesures necessaires a la 
prevention d'une eventuelle aggravation de la situation 
comptable.

Aux memes fins, le Juge en Chambre peut etre saisi par 
un creancier lorsque les factures d'abonnement et de fourniture 
d'eau ou d'energie ou les factures de travaux, votees par 
l'assemblee generale et executees, restent impayees depuis plus 
de six mois et si ce creancier a adresse au syndic ou aux 
coproprietaires qui assurent la gestion collective de l'immeuble 
un commandement de payer reste infructueux.

664-105. Le mandataire ad hoc a pour mission de prevoir et 
d'amenager, si possible, des facilites de paiement sous forme de 
moratoires et de versements echelonnes dans le temps.
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Pour ce faire, il negocie directement avec les creanciers, 
les coproprietaires et les representants du syndicat afin de 
proposer, dans l'interet de toutes les parties, certaines 
concessions necessaires au remboursement progressif, total ou 
partiel, des dettes de la copropriete ainsi que des dettes 
personnelles de chacun de ses coproprietaires.

Lorsqu'elles ont recu l'assentiment des interesses ou de 
certains d'entre eux, les propositions du mandataire ad hoc sont 
alors transmises au Juge en Chambre et deviennent executoires 
par ordonnance de celui-ci.

B - ADMINISTRATION PROVISOIRE

664-106. Si l'equilibre financier du syndicat des coproprietaires 
est gravement compromis ou si le syndicat est dans 
l'impossibilite de pourvoir a l'entretien de l'immeuble, le Juge en 
Chambre, saisi par le syndic, un creancier ou des coproprietaires 
representant au moins 1 5 pour cent des voix, peut designer par 
ordonnance, pour une annee renouvelable, un administrateur 
provisoire de la copropriete.

Celui-ci est charge de prendre les mesures necessaires au 
retablissement du fonctionnement normal de la copropriete. Il 
dispose, a cette fin, de tous les pouvoirs du syndic, dont le 
mandat cesse de plein droit, et de tous ceux de l'assemblee 
generale des coproprietaires, a l'exception de celui de disposer 
de l'immeuble.

664-107. L'administrateur provisoire peut solliciter du Juge en 
Chambre -

1° la suspension ou l'interdiction provisoire de toutes 
les actions en justice intentees par les creanciers et 
tendant a la condamnation du syndicat debiteur au 
paiement d'une somme d'argent ou a la resolution 
d'un contrat de fourniture d'eau, de gaz ou 
d'electricite pour defaut de paiement d'une somme 
d'argent. La decision de suspension ou 
d'interdiction provisoire des poursuites arrete toute 
voie d'execution a l'encontre du syndicat et 
suspend les delais impartis a peine de decheance 
ou de resolution des droits;

2° l'autorisation de proceder a la scission de la 
copropriete ou a la vente de certaines de ses
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parties ou de ses dependances. Le Juge en fixe 
alors les modalites.

664-108. L'administrateur provisoire doit, en outre, constituer 
un dossier en vue de I'obtention d'un financement de I'Etat ou 
de la collectivite locale sur le territoire de laquelle est situe 
I'immeuble qu'il est charge d'administrer.

C - DESSAISISSEMENT

664-109. Lorsque le syndicat des coproprietaires est, en raison 
de graves difficultes financieres ou de gestion et de l'importance 
des travaux a mettre en uvre, dans I'incapacite d'assurer la 
conservation de l'immeuble ou la securite des occupants, le 
Ministre du Logement ou le maire de la commune sur le 
territoire duquel est implante l'immeuble peut saisir le Juge en 
Chambre aux fins de designation -

1° d'un administrateur provisoire, s'il n'en a pas ete 
nomme sur le fondement des articles 664-106 a 
664-108;

2° d'un ou plusieurs experts charges de constater 
l'importance du desequilibre financier du syndicat 
ainsi que la nature et l'importance des travaux a 
mettre en uvre.

La saisine peut etre egalement effectuee par le syndic, 
l'administrateur provisoire ou des coproprietaires representant 
15 pour cent au moins des voix du syndicat.

664-110. Si le rapport d'expertise confirme le caractere 
irremediable et la gravite de la situation financiere, l'etat de 
delabrement de l'immeuble et l'importance des travaux a mettre 
en uvre pour sa rehabilitation ou la necessite de proceder a sa 
demolition, le Juge en Chambre peut dessaisir le syndicat des 
coproprietaires de la gestion de l'immeuble et la soumettre a la 
tutelle permanente d'un administrateur judiciaire.

En outre, lorsqu'aucun financement de l'Etat ou des 
collectivites locales ne parait en mesure de permettre, a l'avenir, 
l'assainissement de la situation financiere et la rehabilitation de 
l'immeuble, une procedure d'expropriation des coproprietaires 
peut etre mise en uvre a la demande et au profit du Ministre 
du Logement ou du maire de la commune sur le territoire duquel 
est implante l'immeuble.
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VI - DISPOSITIONS GENERALES ET DE PROCEDURE

664-111. Le syndic ne peut intenter une action en justice au 
nom du syndicat sans y avoir ete autorise par une decision de 
l'assemblee generale, sauf lorsqu'il s'agit d'une action en 
recouvrement de creance, meme par voie d'execution forcee. 
Dans tous les cas, il doit rendre compte des actions qu'il a 
introduites a la prochaine assemblee generale.

664-112. Tout interesse peut demander au Juge en Chambre de 
designer un mandataire ad hoc pour ester en justice au nom du 
syndicat lorsque celui-ci est partie dans une instance relative a 
l'execution de la construction de l'immeuble, aux garanties dues 
ou aux responsabilites encourues a cette occasion, si le syndic, 
son conjoint, leurs commettants ou employeurs, leurs preposes, 
leurs parents ou allies jusqu’au troisieme degre inclus ont, 
directement ou indirectement, a quelque titre que ce soit, meme 
par personne interposee, participe a la dite construction.

664-113. A l’occasion de tous litiges dont est saisie une 
juridiction et qui concernent le fonctionnement d’un syndicat ou 
dans lesquels le syndicat est partie, le syndic avise chaque 
coproprietaire de l’existence et de l'objet de l’instance.

Les actes de procedure concernant le syndicat des 
coproprietaires sont regulierement signifies, suivant les cas, au 
syndic ou a la requete de celui-ci.

664-114. Sans prejudice de l’application des textes speciaux 
fixant des delais plus courts, les actions personnelles nees de 
l’application des dispositions de la presente Section entre les 
coproprietaires, ou entre un coproprietaire et le syndicat, se 
prescrivent par cinq ans et les actions reelles par trente ans.

Les actions qui ont pour objet de contester les decisions 
des assemblees generales doivent, a peine de decheance, etre 
introduites par les coproprietaires opposants ou defaillants, dans 
un delai de deux mois a compter de la notification des dites 
decisions qui leur est faite a la diligence du syndic, cette 
notification etant faite dans le delai de deux mois de la tenue de 
l’assemblee generale.

664-115. En cas de modification par l’assemblee generale des 
bases de repartition des charges dans les cas ou cette faculte 
lui est reconnue par la presente Section, le Juge en Chambre 
saisi par un coproprietaire d’une contestation relative a cette 
modification, pourra, si l’action est reconnue fondee, proceder a
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la nouvelle repartition. Il en est de meme en ce qui concerne les 
repartitions votees en application de l'article 664-83.

664-116. Tous les litiges nes de l'application de la presente 
Section sont de la competence du Juge en Chambre dans les 
limites et selon les dispositions des sections 71 et suivantes du 
Courts Act.

Les litiges relatifs a des coproprietes vises a l'article 
664-65 peuvent etre soumis a une procedure arbitrale.

664-117. Toutes les notifications et mises en demeure prevues 
par la presente Section, sont valablement faites par lettre 
recommandee avec demande d'avis de reception au dernier 
domicile notifie au syndic. Elles peuvent l'etre par 
communication electronique permettant de garantir la preuve de 
la date de reception, sauf si plus d'un tiers des membres du 
syndicat s'y oppose.

664-118. En vue de l'application de l'article 664-117, chaque 
coproprietaire ou titulaire d'un droit d'usufruit ou de nue- 
propriete sur un lot ou une fraction de lot doit notifier au syndic 
son domicile reel ou elu.

(ii) by inserting, after Section Premiere - A, the following new 
Sections -

SECTION PREMIERE - AA - DES ENSEMBLES IMMOBILIERS

I - CHAMP D’APPLICATION

664-119. Sont soumis aux regles de la presente Section les 
ensembles immobiliers composes de plusieurs terrains ou 
volumes batis ou destines a l'etre, ou meme a destination 
agricole ou industrielle, assiettes de proprietes individuelles ou 
de coproprietes, et comportant des terrains, volumes, elements, 
ou equipements qui, quel qu'en soit leur proprietaire, sont mis a 
la disposition de chacun des proprietaires ou coproprietaires ou 
d'une partie d'entre eux.

II - CAHIER DES CHARGES DE L’ENSEMBLE IMMOBILIER

664-120. L'ensemble immobilier tel que defini a l'article 
precedent est regi par un cahier des charges qui determine la 
destination de l'ensemble immobilier et des secteurs qui le 
composent ainsi que les modalites d'utilisation de ces secteurs, 
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notamment quant aux constructions et equipements qui peuvent 
y etre edifies.

Le cahier des charges, dont le perimetre doit coincider 
avec celui d'une association fonciere, comprend un plan a 
l'echelle de I'ensemble immobilier.

Il est etabli par acte notarie et transcrit, ainsi que ses 
modificatifs, a la conservation des hypotheques.

Tout acte de mutation d'un bien immobilier ou de cession 
de droits reels compris dans son perimetre doit mentionner 
expressement que l'acquereur ou le titulaire du droit a eu
prealablement connaissance du cahier des charges et de ses 
modificatifs, cette mention lui rendant ces documents
opposables, meme s'ils n'ont pas ete encore transcrits.

664-121. Les regies du cahier des charges relatives a la 
destination, l'emplacement, la hauteur et l'aspect exterieur des 
constructions constituent des servitudes reelles dont la violation 
est toujours sanctionnee par la demolition ou la mise en 
conformite, sans prejudice, le cas echeant, de l'octroi de 
dommages et interets. Leur respect peut etre demande tant par 
l'administrateur que par chaque membre de l'association 
fonciere dans le perimetre de laquelle ce cahier des charges 
s'applique.

664-122. Les dispositions du cahier des charges peuvent etre 
modifiees par un vote a la majorite prevue par l'article 664-37.

Toutefois, la destination de l'ensemble immobilier ou d'un 
secteur ne peut etre modifiee qu'a l'unanimite des membres de 
l'association concernee. Elle peut cependant l'etre par un vote a 
la majorite des deux tiers des membres lorsque le caractere 
d'interet public d'une telle modification a ete reconnu par une 
decision de l'autorite competente de l'Etat dans le ressort 
duquel est situee l'association fonciere consideree.

III - ASSOCIATIONS FONCIERES

A - REGLES GENERALES

664-123. L'association fonciere est une association reelle de 
proprietaires, dotee de la personnalite civile, ayant pour objet 
l'appropriation et/ou la gestion des terrains, volumes elements 
et equipements vises a l'article 664-119.
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Elle n’est pas regie par les dispositions du Registration of 
Associations Act, du Companies Act, du Business Registration 
Act ainsi que de toutes autres lois regissant les personnes 
morales.

664-124. L'association fonciere peut etre proprietaire des 
terrains qu'elle gere. Dans le cas contraire, les droits des 
personnes privees proprietaires des terrains, volumes, elements, 
ou equipements mis a la disposition de chacun des proprietaires 
ou coproprietaires ou d'une partie d'entre eux sont restreints de 
plein droit a proportion des pouvoirs legaux conferes a 
l'association fonciere.

664-125. Les droits et obligations qui decoulent de la 
constitution d'une association fonciere sont attaches a tous les 
immeubles compris dans le perimetre de l'association et les 
suivent, en quelque main qu'ils passent, jusqu'a la dissolution 
de l'association ou la reduction de son perimetre.

664-126. Les statuts de l'association fonciere definissent son 
nom, son objet, son siege, la liste des immeubles compris dans 
son perimetre et celle des terrains, volumes, elements, ou 
equipements entrant dans son objet ou susceptibles d'y entrer.

Ils fixent, dans le respect des regles fixees par la presente 
section, ses modalites de fonctionnement et de financement qui 
doivent prevoir la constitution d'un fonds de travaux pour 
l'entretien et le renouvellement des elements entrant dans son 
objet.

Ils prevoient egalement leurs regles de modification.

Dans les zones specifiques definies par des textes 
reglementaires, l'autorite competente peut, en cas de carence 
ou de refus des organes de decision, adapter et completer 
l'objet des associations foncieres pour tenir compte, 
notamment, des evolutions techniques et nouvelles technologies 
intervenues depuis leur creation.

Ces statuts, ainsi que leurs modificatifs, sont etablis par 
acte notarie et transcrits a la conservation des hypotheques et 
tout acte de mutation d'un bien immobilier ou de cession de 
droits reels compris dans son perimetre doit mentionner 
expressement que l'acquereur ou le titulaire du droit en a eu 
prealablement connaissance, cette mention lui rendant ces 
documents opposables, meme s'ils n'ont pas ete encore 
transcrits.
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664-127. Les terrains, volumes, elements et equipements a 
usage commun dont la propriete n’a pas ete transferee a 
l’association fonciere ne peuvent etre cedes qu’a une personne 
publique ou a une autre association fonciere.

Ils demeurent dans le patrimoine de la personne a laquelle 
ils ont ete cedes, meme en cas de perte de leur usage commun.

664-128. L’assemblee generale de l’association fonciere elit, a 
la majorite de l’article 664-130, pour un delai maximum de trois 
ans, un administrateur qu’elle peut revoquer a tout moment.

L’administrateur n’est elu que pour un an renouvelable s’il 
est ou a ete le developpeur ou promoteur du projet.

Il represente l’association fonciere vis-a-vis des tiers, 
prepare son budget, regle ses depenses, recouvre ses creances 
et fait respecter le cahier des charges.

Il a, sous reserve de dispositions contraires des statuts, 
une competence generale pour gerer l’ensemble des elements 
mentionnes a l’article 664-124 alinea 1, mais ne peut prendre 
d’actes de disposition.

Il doit informer le conseil des membres de son action au 
moins une fois par trimestre.

664-129. L’assemblee generale de l’association fonciere est 
composee de tous les proprietaires individuels et representants 
legaux des coproprietes situees dans son perimetre ou, pour des 
decisions concernant des terrains, elements, ou equipements ne 
profitant pas a tous, des seuls qui en beneficient.

Les droits de vote sont attribues par les statuts au regard 
de criteres objectifs et equitables.

Les droits de vote des membres de l’association debiteurs 
a son egard depuis plus d’un an sont suspendus jusqu’a 
l’acquittement total de leur dette et les majorites se recalculent 
en consequence.

664-130. L’assemblee se reunit au moins une fois par an a la 
demande de l’administrateur, du president du conseil des 
membres, ou, en en cas de carence de ces deux organes, de 
l’un de ses membres. Les statuts peuvent prevoir des modalites 
de vote a distance qui assurent la transparence des decisions.
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Elle nomme et revoque l'administrateur et approuve les 
comptes annuels par un vote pris a la majorite absolue des 
membres presents ou representes et reunissant au moins 40 
pour cent du total des voix.

Lorsque le nombre des voix des membres presents ou 
representes ne permet pas de prendre une decision a la majorite 
prevue a l'alinea precedent, une nouvelle assemblee generale 
est convoquee et statue a la majorite absolue des membres 
presents ou representes.

L'assemblee peut disposer des biens de l'association 
fonciere par un vote pris a la majorite du total des voix des 
membres, si ces biens ne sont pas necessaires a la destination 
de l'ensemble immobilier, telle que fixe dans le cahier des 
charges, et a l'unanimite dans le cas contraire.

Les autres decisions, a l'exception de celles visees a 
l'article 664-122, sont prises a la majorite absolue des membres 
presents ou representes a l'assemblee.

Les decisions prises doivent, sous peine d'abus de 
majorite, tenir compte de l'interet general que represente, pour 
les membres de l'association fonciere, le bon entretien et la 
mise a niveau des terrains, volumes, elements et equipements 
formant son objet.

664-131. Les decisions prises par l'assemblee generale ne 
peuvent etre contestees que dans les deux mois du jour ou elles 
ont ete portees a la connaissance des membres de l'association.

Les actions liees au fonctionnement de l'association 
fonciere se prescrivent par cinq ans.

664-132. Un conseil des membres de l'association fonciere, 
compose d'un nombre impair de membres compris entre trois a 
onze, est elu par l'assemblee generale a la majorite de l'article 
664-130 alinea 5. Il assiste et controle l'administrateur dans sa 
gestion selon les modalites prevues par les statuts. Il peut se 
faire assister d'experts dont la remuneration entre dans le 
budget de l'association.

Il designe, a la majorite simple, parmi ses membres, un 
president qui convoque ses reunions, organise ses travaux et 
peut, a tout moment, convoquer l'assemblee generale.
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664-133. Lors de la mutation d'un bien compris dans le perimetre 
d'une association fonciere, avis de la mutation doit etre donne, 
dans les conditions prevues a l’article 664-79, a l'association 
fonciere qui peut faire opposition dans les conditions prevues 
audit article pour obtenir le paiement des sommes restant dues 
par l'ancien proprietaire. Les sommes dues au titre des deux 
dernieres annees et de l’annee en cours sont garanties par un 
privilege immobilier special de premier rang.

Les creances de toute nature de l’association fonciere a 
l'encontre d'un de ses membres sont egalement garanties par 
une hypotheque legale sur les immeubles de ce membre compris 
dans le perimetre de l'association.

B - REGLES PARTICULIERES AUX ASSOCIATIONS FONCIERES 
REGROUPANT DES TERRAINS, VOLUMES, ELEMENTS ET 

EQUIPEMENTS MIS A LA DISPOSITION DE 
PROPRIETAIRES OU DE COPROPRIETAIRES 
MEMBRES DE PLUSIEURS ASSOCIATIONS 

FONCIERES

664-134. Les associations foncieres regroupant des terrains, 
volumes, elements et equipements mis a la disposition de 
proprietaires ou de coproprietaires membres de plusieurs 
associations foncieres sont regies par les articles 664-123 a 
664-133, sous reserve des regles definies ci-apres.

664-135. En cas de mutation de propriete ou de transfert de 
droits reels, le nouveau proprietaire ou titulaire de droits adhere 
de plein droit a toutes les associations foncieres dans le 
perimetre desquelles est situe son bien.

Il est egalement repute avoir accepte d’adherer a une 
association fonciere a creer des lors que cette creation a ete 
mentionnee dans son acte authentique ou a ete prevue dans les 
statuts de l’association fonciere existante a laquelle il a adhere.

664-136. L’assemblee generale de l’association fonciere visee a 
l’article 664-134 est composee des administrateurs de chacune 
des associations foncieres visees a l’article 664-125 dont les 
membres beneficient des terrains, volumes, elements et 
equipements entrant dans son objet.

Les administrateurs sont reputes disposer de l’ensemble 
des droits de vote des membres de l’association fonciere qu’ils 
representent.
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Les droits de vote sont attribues par les statuts au regard 
de criteres objectifs et equitables.

664-137. Le conseil des membres est compose des 
representants lus par l'assemblee generale de chaque 
association fonciere visee a l'article 664-124, chacune en 
designant un.

C - SCISSION D’UNE ASSOCIATION FONCIERE

664-138. Les dispositions applicables en matiere de copropriete 
enoncees dans les articles 664-96 a 664-99 s'appliquent 
mutatis mutandis aux ensembles immobiliers vises par la 
presente Section.

SECTION PREMIERE - AB - DISPOSITIONS FINALES 
ET TRANSITOIRES

664-139. Sauf mention contraire, les dispositions de la Section 
Premiere - A et de la Section Premiere - AA sont imperatives.

Cependant elles peuvent etre declarees inapplicables par 
une decision du Ministre responsable du Logement publiee a la 
Gazette du Gouvernement, aux immeubles batis ou groupes 
d'immeubles batis par ordre ou a l'initiative du Gouvernement, 
d'une collectivite publique ou d'une institution publique: ces 
immeubles ou groupes d'immeubles seront alors regis par les 
dispositions d'un reglement ou d'un cahier des charges etabli, 
selon le cas, par le Gouvernement, la collectivite publique ou 
l'institution publique qui a donne l'ordre ou pris l'initiative de la 
construction.

664-140. Les dispositions de la Section Premiere - A et de la 
Section Premiere - AA s'appliquent immediatement a la creation 
de nouvelles coproprietes et a celle de nouveaux ensembles 
immobiliers.

Les coproprietes et les ensembles immobiliers existant au 
jour de l'entree en vigueur de la presente Section devront se 
mettre en conformite avec les nouvelles dispositions imperatives 
dans un delai de 5 ans a compter de sa promulgation. La 
decision de mise en conformite est prise a la majorite de l'article 
664-34 ou, a defaut, par le Juge en Chambre.

(c) in article 703, by inserting the following new alinea -
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Elles cessent egalement lorsqu’elles ont perdu toute utilite 
actuelle au regard des objectifs ayant conduit a leur creation.

(d) in article 1778-19, by deleting the word "664-96" and replacing it by 
the word "664-138";

(e) in article 1873-21, in the first alinea, by deleting the words "664-13 et 
664-14" and replacing them by the words "664-67 et 664-68";

(f) in article 2196-2, by deleting the word "664-95" and replacing it by 
the word "664-138";

(g) in article 2251, by adding the following new alinea -

Les creanciers privilegies sur les immeubles sont -

1° le syndicat de coproprietaire mentionne a l'article 664-17 et 
l'association fonciere mentionnee a l'article 664-123 pour 
les sommes a elle dues par leurs membres au titre des deux 
dernieres annees et de l'annee en cours;

2° le vendeur, sur l'immeuble vendu pour le paiement du prix; 
s'il y a plusieurs ventes successives dont le prix soit du en 
tout ou en partie, le premier vendeur est prefere au second, 
le deuxieme au troisieme, et ainsi de suite;

3° meme en l'absence de subrogation, ceux qui ont fourni les 
deniers pour l'acquisition d'un immeuble, sur cet immeuble, 
pourvu qu'il soit authentiquement constate, par l'acte 
d'emprunt, que la somme etait destinee a cet emploi et, par 
la quittance du vendeur que ce paiement a ete fait des 
deniers empruntes;

4° les coheritiers, sur les immeubles de la succession, pour la 
garantie des partages faits entre eux, et des soultes ou 
retour de lots; pour la garantie des indemnites due en 
application de l'article 866, les immeubles donnes ou legues 
sont assimiles aux immeubles de la succession;

5° les architectes, entrepreneurs, macons et autres ouvriers, 
sur les batiments ou autres ouvrages quelconques qu'ils ont 
edifies, reconstruits ou repares, pour le montant des 
honoraires, prix ou salaires;

6° ceux qui ont prete les deniers pour payer ou rembourser les 
ouvriers, jouissent du meme privilege, pourvu que cet emploi 
soit authentiquement constate par l'acte d'emprunt, et par la 
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quittance des ouvriers ainsi qu'il a ete dit ci-dessus pour 
ceux qui ont prete les deniers pour l'acquisition de 
l’immeuble;

7° les creanciers et legataires d'une personne defunte, sur les 
immeubles de la succession pour la garantie des droits qu'ils 
tiennent de l'article 878.

3. Consequential amendments

(1) The Land (Duties and Taxes) Act is amended -

(a) in the Second Schedule, in Part A, in item (1), by deleting the 
words "association syndicale set up in accordance with articles 
664-95 and 664-96" and replacing them by the words 
“association fonciere set up in accordance with articles 664-123 
to 664-138";

(b) in the Eighth Schedule, in paragraphs (zc) and (zi), by deleting the 
word "664-94" and replacing it by the word “664-118".

(2) The Registration Duty Act is amended -

(a) in section 27, in subsections (5) and (5B), by deleting the word 
"664-94" wherever it appears and replacing it by the word "664
118";

(b) in section 44A, in subsection (3)(b), by deleting the word "664
94" and replacing it by the word "664-118";

(c) in the First Schedule, in Part II, in item 34(a), by deleting the 
words "association syndicale set up in accordance with articles 
664-95 and 664-96" and replacing them by the words 
"association fonciere set up in accordance with articles 664-123 
to 664-138".

4. Commencement

(1) Subject to subsection (2), this Act shall come into operation on a date 
to be fixed by Proclamation.

(2) Different dates may be fixed for the coming into operation of different 
sections of this Act.
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